
OIFFiciEL.
J. PER'A UIT, Eor., ayant résigné sa charge de Secré*taire-Tréaorier de la

Chambre d'Agriculture et de l'Association Agricole du Bas-Canada, les Secré-
taire. des Sociétés d'Agriculture de Comté, etc.. devront à l'avenir adresser toutes
lettres, communications, etc., concernant les dites Cham~bres et Association à~

T.CIA N N
Secrétaire. Trésorier de la Chamb're d'Agriculture et de

l'Association Agricole du Ras-Canada.

PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DE J. PERRAULT,

S3ecréiairt; de la chambre d'Agriculture et de l'Association Agricole du Bés-.Canada,
Elève Dip1omný* de l'Ecole impériale d'Agriculture de Grignon:

Elève du Collège RylAgricole de Cirencester,
Membhre de la Société Impériale Zooiugique

d'Acclimation de Paris, etc., etc.

AVEC LACOL OAIN

Due Présidents et Secrétaiees de 68 Sociétés d'Agriculture de Comtéa,

DU DR. SMIALLWOOD, M. D. L. L. D.

AVIS.

KelTouto lettre concernant l'abonnement ou les annonci doit être adressé@
a DBtMONTJIGNY & Cin., affranchie, sinon elle sera refusée.

ûlYAnnonces 10 cents par ligue, invariablement publiée dan-, le-% deux
langues. Adresses d'affaires, $5 par an. On ni'a pas droit .à plus de deux lignes
pour ce prix.

L-7'Abonnemcent UN DO LL2 .% I par au, payable d'avance. Trout abonne-
ient doit dater du 1er Septembre.

0O7F>xtrait de la loi concernanut l'Agriculture, 20 Victoria, Chap. 3,Sc
fion 15 :"4Si les dites Chambres un aucune d'elles publie un Journal mensuel
etc., il sera du devoir des Sociétés d'Agriculture qui reçoivent une part de l'allo-
cation publique de donner avis du temps e. du lieu de leurs Exhibitions dan3 les
jouraur ainsi publiés ou adoptés par les dites Chambres respectivement."'


